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Lyon, le 21 septembre 2009
LUXURY ATTITUDE ET ….

DEGRADATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL
Depuis la mis en place des formations Luxury Attitude, nous avons de plus en plus de remontées de dérives managériales à ce sujet.

ATTEINTE A LA DIGNITE DES PERSONNES

Sous prétexte de satisfaire le client, Nespresso se permet de complètement nier la personnalité de chacun et se donne le droit de contrôler non seulement votre tenue mais aussi votre façon de parler, votre façon de vous tenir, de marcher, l’expression de votre visage. Ressentir quoi que ce soit, fatigue, malaise etc… Interdit. On vous rabaisse par des contrôles permanents et des critiques incessantes, vous avez mal au dos, mal aux pieds, à cause de la façon dont Nespresso vous demande de travailler mais si vous osez ne pas sourire, c’est la faute ! 
Nespresso se justifie par sa souveraineté dans le domaine de l’organisation du travail et son droit à donner n’importe quelles consignes de travail. 
FAUX ! Il y a des limites à tout ! Et là les limites sont largement dépassées.
Un employeur n’a absolument pas le droit de délivrer des consignes de travail qui portent atteinte à la dignité des personnes

NON RESPECT DE LA LIBERTE INDIVIDUELLE

Des managers trop zélés à vérifier que vous appliquez bien les consignes se permettent d’utiliser les caméras à tout va.
Vous osez avoir un moment, une seule minute de répit, vous soufflez, vous vous relâchez et on vous tombe dessus ! 
Comment supporter de ne pas avoir une seule minute de tranquillité et d’être épié sans cesse ? Aucun être humain ne peur supporter ça ! 

Un employeur a le droit de vérifier le travail de ses salariés, mais les moyens doivent être proportionnés au but recherché. Et de l’espionnage 24/24 ç’est largement démesuré ! Et totalement INADMISSIBLE.
Tout employeur se doit de respecter les libertés individuelles et collectives de ses salariés. Sinon il commet un délit !

CONDITIONS DE TRAVAIL INTOLERABLES  ET SOUFFRANCE AU TRAVAIL
Critiques incessantes, surveillance permanente, rabaissement de la personne etc…
Cela entraîne anxiété généralisée, et un stress qui, trop prolongé, amène irrémédiablement à la dépression, sans compter les troubles digestifs et du sommeil. 
La subordination du travailleur à l'autorité patronale ne permet pas tout
L’employeur a obligation de veiller sur la santé de ses salariés sous peine d’amende et de prison


Les techniques du harcèlement
	Les
techniques
relationnelles
	Sur dimension de la relation de pouvoir
Tutoiement unilatéral, parole coupée, menaces verbales, critique du travail, incivilité, dévalorisation et injures publiques, moqueries, mépris affiché, salarié bousculé voire frappé.

	Les
techniques
d'isolement
	Isolation du salarié
Par changements d'horaires, non délivrance d'information donnée aux autres, injonction faites aux autres salariés de ne plus communiquer avec la personne concernée, mise "au placard".

	Les
techniques de persécution
	Mise sous surveillance du salarié
Contrôle sur ses communications, durée de ses pauses, ses absences, relations avec ses collègues, ses affaires de travail...

	Les
techniques d'attaque   du geste          de travail
	Perte du sens du travail
Donner un travail infaisable, des consignes confuses, contradictoires, faire refaire une tâche déjà effectuée, déchirer un travail, définir une procédure et la contester après exécution, ne pas donner de travail, pousser à la faute, supprimer des tâches définies, enlever des responsabilités et les confier à d'autres, priver des moyens de contacts et de travail : bureau, téléphone, ordinateur...

	Les
techniques
punitives
	Situation de justification constante
Multiplier les notes de service, les lettres recommandées, les avertissements, refuser les dates de vacances ou les changer en dernière minute, ne pas payer les heures supplémentaires, indemnités.


Souffrances mentales et organisations du travail
	Pathologies de surcharge
	Augmentation de la charge de       travail,       épuisement professionnel.
	Pathologies des pressions
	Tension   psychique,   anxiété portant        sur        l'urgence demandée,    les    injonctions contradictoires, l'isolement, le harcèlement, carence de management

	Pathologies
post
traumatiques
	relations             d'agressivité, violences verbales
	Pathologies de la peur
	Sentiment d'insécurité sociale, inquiétude pour le maintien de    l'emploi,   peur    de   la précarisation,   du   chômage, du   mal   faire,   de   ne   pas atteindre les objectifs. renforcement          des discriminations et abus de pouvoir.


Récapitulatif des premières démarches à effectuer

	1
	- je prends contact avec le syndicat, l’Union locale etc.
- je saisis le CHSCT par écrit 

	Au quotidien : noter dans un carnet tous les faits, date, heure et témoins. Garder toutes les preuves écrites


	2
	Je n’en peux plus ?
Je me rends chez mon médecin de ville, je sollicite un arrêt maladie, j’explique la relation entre mon état de santé et mon travail. Je le fais attester, par le médecin, par écrit.
	Nul ne peut encourir de sanction pour avoir quitter son travail pour se rendre directement chez son médecin. Il faut veiller à prévenir sa hiérarchie de son départ.

	3
	Je  récapitule, par écrit, tous les faits, tous les  évènements  survenus,  par  ordre  chronologique.  Je m’appuie  sur  les  tableaux : les  techniques  du harcèlement, souffrances mentales et organisation du travail.
	Avec le syndicat, je constitue
progressivement mon dossier.

	4
	Je sollicite le maximum de témoins des faits dont j’ai été l’objet. Ils les attestent par écrit. Je leur précise qu’il ne s’agit pas de prendre partie, qu’ils  ne  peuvent  être  légalement  inquiétés  pour  un témoignage, le syndicat y veille également 
	Faire  copie d’une pièce d’identité pour témoignages en justice.
 (voir texte type car il y a un modèle à respecter).

	5
	J’écris, en recommandé avec accusé de réception : 

- à mon employeur 
- au médecin du travail, 
-J’informe l’inspection du travail avec copie des premiers
éléments de mon dossier.

	Chaque action doit être validée par son syndicat avant.


Important : vous avez le droit de prendre RDV à tout moment avec la médecine du travail et vous pouvez demander à ce que ce rdv reste secret (mais ce sera hors des heures de travail)

inscrivez vous à la newsletter sur � HYPERLINK "http://www.cgtnespresso.fr" ��www.cgtnespresso.fr�





Si vous voulez que les choses changent, le seul moyen efficace pour se faire entendre est d’agir en collectif, donc syndiquez-vous en masse.





Note d’information CGT             Dossier complet à télécharger sur le site











